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MESSAGE 
de M. le Maréchal de N&C-MAHON, 

l'RKSIDKHPT DE LA. RÉPUBLIQUE. 

Au début dis la séance de l'Assemblée 
Nationale, M. le ministre de la guerre,vice» 
préaident du Conseil, a donné lecture du 
Message suivant : 

Messieurs , 
Lorsque, par la toi du 20 novembre, 

v o u s avez remis entre m e s maios le 
pouvoir exécutif pour sept ans , vous, 
avez voulu, en plaçant au-dessus d e 
toute contestation le mandat que je 
tenais de vos suffrage?, donner aux 
intérêts la sécurité qui leur est néces
saire et que des institutions précaires 
sont impuissantes à leur procurer. 

Le vote do L'Assemblée m'a imposé 
de grands davoirs dejot je su is compta
ble envers la France, et auxquels , 
dans aucun cas, il ne m'est permis de 
me soustraire. Il m'a conféré d e s droits 
dont je ne me servirai jamais que pour 
le bien du pays. 

Les pouvoirs dont vous m'avez in
vesti ont une-durée fixe.Votre confiance 
l é s a fendus irrévocables, e t ,devançant 
le vote des lot».constitutionnelles, v o u s 
avec voulu; en me les attribuant, en
chaîner votre souveraineté. 

Ces pouvoirs , dctat'le terme ne peut 
pas être abrégé, j'userai pour les défen
dre des u oyens dont je su is armé par 
les lois. En le faisant, du reste, je ré
pondrai, j 'en s u i s convaincu, à l'attente 
et à la volonté de l 'Assemblée, qui, 
lorsqu'elle m'a pla*»â pour 6ept ans à la 
tète du gouvernement de la France , a 
entendu créa*" un pouvoir stable, fort et 
respecté . 

Mais la loi du 20 novembre doit èlre 
complétée. L'Assemblée qui a promis 
de donner au Pouvoir fondé par elle les 
organes saus lesquels il ne saurait uti
lement fonctionner, ne p e u t songer à 
décliner son engagement: qu'elle me 
permette aujourd'hui de le lui rappeler 
d'une manière pressante et d'en réclamer 
d'elle la prompte exécution. 

Le pays appelle de ses vœux l'or
ganisation des pouvoirs publics qui 
sera pour lui un gage de stabi l i té . Il 
faut que les questions réservés soient 
résolues; de nouveaux délai.-:, en pro
longeantl ' incertitude, pèseraient sur' les 
affaires, nuiraient à leur développement 
et à leur prospérité. 

Lu patriotisme d e l 'Assemblée ne 
faillira pas aux obligations qui lui res
tent à accomplir, elle donnera au pays 
ce qu'elle lui doit et ce qu'il attend. 

Au nom des plus grands intérêts, je 
l'adjure de compléter son œ u v r e , du 

délibérer san* retard sur les qu s t i o n s 
qui ne doivent pas rester plus longtemps 
en suspens; le repos des esprits 1 exige. 

Unis dans la même responsabilité . 
l'Ashemblée et le gouvernement v o u -
dront accomplir e n s e m b l e tous lès d e 
voirs qui leur sont imposés . 

Il nVen est pas de plus impérieux que 
celui qui consiste à assurer au pays , 
par des institutions régul ières , le calme, 
la sécurité, l'apaisement dont ila b eso in . 

Je charge m e s ministres de faire 
connaître sans retard à la commiss ion 
des lois constitutionnelles les points sur 
lesquels je crois essentiel d'insister. 

Versail les , 9 ju i l l e t 1874. 
Le président de la République, 

l . E M A R É C H A L D E M A C - M A U O N , 
Duc de Magenta. 

BULLETIN DU JOUR 
Avant de commenter le m e s s a g e , 

constatons qu'une proposition da d i s 
solution de l 'Assemblée a été déposée 
hier par M. Raoul Duval ; l 'urgence 
appuyée par le général Billot, de la 
gauche , eit par M. Lepère, de l'extrême 
gauche , a été combattue par M, Casimir 
Périer, au nom du centre gauche . 
L'urgence a été repous3éc, ce qui impli
que le renvoià la commission d'initiative 
parlementaire et conséquemment l'ac
complissement de longues formalités. 
La dissolution de l'Assamblée avant la 
vole de la loi électorale n'aurait que 
des conséquences fâcheuses pour les 
conservateurs. 

Le message du maréchal d e Mac-
Manon ne fait que confirmer l'ordre du 
jour adressé à l'armée le 28 juin. Tou
tefois il s'applique à une situation dif
férente et à laquelle il emprunte une 
gravité exceptionnelle. 

Le maréchal entend que la loi d u 20 
novembre soit mise au-dessus d e toute 
contestation; il parle des « droits » que 
lui a conférés cette loi, et il dit que par 
le vole du 20 novembre, l 'Assemblée a 
enchaîné su souveraineté. Cette réponse 
à l'interpellation de M. Lucien Brun es t 
a^spz catégorique pour pouvoir se passer 
de commentaires . « La durée de mon 
pouvoir nu peut pas être abrégée , » dit 
encore le maréchal, qui complète le 
€ jusqu'au bout * de l'ordre du jour à 
l'aiiuee par ses m o t s : « J'userai, pour 
lys défendre, (les pouvoirs qui lui sont 
conféré.-) des moyeus dont je suia^açmé 
parles lois. * Cela est trop sig^ttEalif 
pour qu'on se fasse la moindre ifruTîion 
sur la résolution inébranlable qu'a pr ise 
le maréchal de faire du septennat une 
réalité. 

En terminant, le maréchal adjure 
l 'Assemblée d'organiser les pouvoirs 
qu'elle lui a conterés et il annonce que 
les ministres feront connaître à la corn-
nii**yon des lois constitutionnelles les 
points essentiels de la constitution à 
t laborer. On saura gré au maréchal, 
dans la public, d e la fermeté qu'il monte 
dans les circonstances difficiles que nous 
traversons. Le pays a besoin d ' trJre et 
de sécurité . 

La c o m m i s s i o n des lois const i tu

tionnelles a addpftg "yjpj^JÉfr de s a , 
soU3-comml3sio*n, et J^HHfcno i s i M.' 
de Ventavdn. peur 9 Ifcrteur, M. 
Casimir Périer ayajijMpfa)endé, . en 
séance publique; qu/éXSrjHppoft sur sa 
proposition fut d é p o s a promptement, 
M. Batbîe a annoncé é d è le rapport 
de M. Venta von serait déposé lundi ] En 
présence de cette décorat ion , M. C a 
simir Périer a retiré eâ motron. C'est 
ici que s e plaça l'incwent relatif à la 
proposition'de M. lladul Duval sur la 
disso lut ion . Cette proposition porte 
que les é lecteurs devraient être c o n v o 
qués pour le 20 octofere, à l'effet de 
nommer d e s députée?' La Chimb» a 
actuelle s e séparerait âpre* là nomina
tion de la nouvel le Assemblée. 

Il parait que la motion da M. Raoul 
Duval devait être soutenue p a r l e cen
tre gauche ,mais on a jvu plus haul 'que 
M. Casimir Périer l'avait, au contraire, 
combattue. 

L'urgence a été repojs sée également 
sur une proposition de M. Hervé de 
Saisy , portant que l 'Assemblée ne s e 
séparerait pas avant d'avoir assuré 
l'organisation des cadresde l'armée. On 
est passé e n s u i t e à la délibération sur 
la proposition de M.'Chareton^sur l'a
mélioration de la situation des s o u s -

faveur de la-
clar*», ce qui 

rualité des trois 

d u projet *p t été 
tés et un art«*le 
ue la loi 

officiera, propost 
quel le l 'urgence 
la dispensera d e 
lectures . 

Les d iver 
success ivem 
additionnel, ^ - - ^ , W T « _ 
pl icableà l'infanterie, à l'artillerie "et à 
la gendarmerie d » marine, a été ren
voyé à la commiss ion . La séance a été 
levée sans autre incident. 

' — & • ' 
On nous écrit d e Versailles :-
«Vous savez comment la séance d'hier s'est 

terminée, par le vote 4^ l'ordre du jonr pur 
et simple a une . majorité, d« 24 voix; de 
telle sorte qu'en catàêjeurnée tous les partis 
oui été aliernatifUpfedt vainqueurs et 
vaincus. ^ 

» .Le cabinat, hiaaw.que battu sur Tordra 
du jour Paris qu'il iv*ii accepté, a eu somma 
fini par triompher puisque l'ordre du jour 
pur et simple a été demandé par ses amis, 
et pour éviter l'adoption des ordres du jour 
qui auraient émit un blâme contre lui; si 
donc les ministres .oui «tu devoir, par un 
scrupule qui les honoi-e, présenter au ma
réchal leur démission, celui-ci sa trouvait en 
droit de les refuser at'cela sans la moin
dre dérogation aux usages parlementaires. > 

Le Monde n©us%araît fort bien ré
sumer la situation dans les l ignes sui
vantes : 

< Cette fameuse loi du 20 novembre est 
jdétinitive quant à sa durée; elle confère au 
maréchal, pour sept ans, des pouvoirs 
auxquels il peut toujours renoncer, mais 

?ue l'Assemblée ne peut plus lui reprendre. 
L n'est pas cependant détendu aux partis 

de désirer un autre gouvernement, de là pré
parer, d'en démontrer les avamages, et il 
ne serait pas interdit à l'Assemblée elle-
même de choisir co gouvernement et de le 
proclamer, sous la saule condition de n'en
trer en exercica qu'a l'expiration du sep te j -
nat. Telle e t̂ la thèse qui nous avons tou

jours défendue;j c'est celle de la Droite 
modérée. M. Ernoul, l'un des auteurs de la 
loi du 20 novembre,l'a confirmée. M. Lucien 
Brun, par une lettre qu'il rappelait hier et 
qu'il n'a tmftft «Maavmiéo, s'y hrtliàit. Elle 
est la seule compatible avec la loyauté du 
vote du 20 novembre, et, si elle n'était pas 
admise, le3 députés qui ont votS le septen
nat n'auraient pas été sincères,ou ils auraient 
été dupes. 

•— a» >. • 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Journal 

di Roubaix) 
Paris, 9 juillet. 

La séance d'hier n'a été signalée que 
par des résultais uigatifc, mais ils ont 
leur importance. Dans le scrutin sur l'ordre 
du jour de M. Lucien Brun, il n'y a eu 
que 451 votants, toute la gauche at un 
certain nombre de membres du centre gau
che s'étant abstenus. 

Les 372 voix qui se sont prononcées 
contre cet ordre du jour appartiennent à 

| la droite, au centre droit, au centre gauche 
et au parti bonapartiste. 

N'est-il pas regrettable que des membres j 
qui font profession de foi monarchique 
aient refusé de s'associer à un ordre du 
jour qui répudiait les attaques dirigées 
contra l'augu*te représentant du principe 
monarchique, mais, malgré le spectacle 
attristant de ces défaillances, il n'en faut 
pas moius constater et admirer la fermeté 
de ce groupe, /ies 7 9 royalistes, composé da 
membres de l l i t i è -ne droite, de quelques 
membres de la droite, qui, ea votant pour 
foidre du jour de M. Lucien Brun, ont 
vengé le manifeste de M. le comte de 
Charabord . ^ s qualifications injustes, et 
tout au tnniuMaVès imprudentes, émise par 
M. de Fourtou. 

Dans l'état de division où se trouve 
l'Assemblée vous remarquerez que c ) grou
pe, inébranlable des 79 est toujours appelé 
à peser d'un grand poids dans les délibéra-' 
tions parlementaires. 

Tou* les partis, dans la chambre, ren-
|»daient hommage, hier, à la dignité et la 

fermeté de M. Lucien Brun. 
Dans le scrutin sur l'ordre du jour de M. 

Paris, appuyé par le ministère, le npmbre 
des votants a été de 698; la minorité des 
330 se compose des bonapartlstes.des mem
bres da, la droite et du centre droit et de 
quelques membres du entre gauche. Le 
ministère s'est prononcé pour cet ordre du 
jour parce qu'il croyait avoir au moins 100 
voix de minorité contre l'ordre du jour pur 
et simple, s'il avait eu l'adhésion du gouver
nement 

On peut dire que le général Chaagarnier, 
en faisant triompher l'ordre du jour pur et 
simplej.a été le seul vainqueur de cette 
journée si funeste au crédit de l'Assemblés, 
car il a rendu désormais impossible toute 
combinaison qui, soit par l'organisation 
d'un, septennat impersonnel, soit par l'éta
blissement de la République, voudrait défi
nitivement fermer la poita à la monarchie. 

Quand l'illustre général est monté à la 
tribune tout le monde a remarqué combien 
il avait l'air tout à la fois résolu et navré 
du spec.tacle que l'Assamblée venait de mon
trer. Las membres de la gauche, aussitôt 
que le général est monté a tribune, ayant 
voulu par leurs vociférations, l'empêcher da 
parler, il s'est tourné vers eux, en leur 
criant ave3 énergie : voulez-vous bien vous 
taira ! 

Maintenant tout la monda sa demanda 
ce qui va arriver. 

Le message est attendu; il a été l'objet 

des délibérations de toute la nuit à la pré
sidence. 

P. S. — J'avais bien raison^ il y a quel
ques jours, de vous" dire que nous tpuchioM 
& de graves événements. 

Le message de ce jour ast gros da conflits 
avec la représentation navénale. Adaiattra-
faplle que le vote du 2^.novembre a «."»-
claîné la souvtraitsté'! Sr alla na l 'admet 
pas? si elle proteste? que feronf leiaârechal 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ D K */J«-casaiON. , et las ministres? 

A S S B M B I a B K - N i R M 
PRÉSIDKNCB Ï>K •M. 

Sé&nce du"^ juillet ' 
La séance est ouvert© à 2 h7 40," sens la 

présidence de M. Buffet. 
Le proç%3-verbal est adopté. ' ' 
M. LE GÉNÉRAL DB CISSST, ministre As la 

guerre, vice-président du coaselî, demaa 
, la parole pour donner lecture à 1*4 
[ d'un Message du maréchal-président 

MESSAGE DU PR-fiSIDENT ( V* 
* P*fe.) . ' m ^ ^ 
La lecture du Message est _ temrajmt, 

interrompue par les applandissaêaénts de 1k' 
droite et dû centra droit. ! 

M. LE rRÉ-iDEN'T donne aeta à M. la 
vice-président du conseil du dépôt du Mes
sage du maréchal président. 

M. CASIMIR PÉRIHR demande à l'Aiçémbléar 
d'inviter là commission des 'loi*, constitu
tionnelles à présenter à bref défiai son rap
port sur le projet de résolution qui lui a été 
renvoyé le 15 juin dernier. < Je suis heu
reux, ajoute M. Casimir Périar, de me*ren
contrer dans ce vœu avec M. la maréchal 
de Mac-Manon. > (Bruyantes réclamations A 
droite. — Applaudissements au centre gau
che). 

M. Cisimir Périer insista sur la nécessité 
d'appuyer les pouvoirs du maréchal de 
Mac-Mahon sur un principe défini de gou
vernement. Les développements que -̂  1 ora
teur présent» à l'appui de ks ' thèse, sont 
fréquemment interrompus' pt^*«tes ctm de : 
L'ordre du jour ! l'ordre du jour! , 

M. LU PRÉS DENT s'efforce en" v%tin ue faire 
respecter le droit de parole de l'orateur, qui 
se voit obligé da descendre de la trrbtfne. 

M. BATBÎE, président 'de la commission 
des lois constituÉfonneHes, combat la motion 
de M. Casimir Périer comme complètement 
inutile, l'état des travaux de la-bonumiaion 
la rendant superflue. La commission'% dé
terminé l'examen du 'projet"He résolution 
qui lui a été renvoyé. Le • rapporteur est 
nommé. 

La commission entendra probiblement 
dè3 lundi lecture du rapport. 

M. CASIMIR PÉRIBR retire sa motion,H 
M. RAOUL DUVAL, en demandant l'urgence, 

prie l'Assemblée de vouloir" bien obtiendra 
lecture de son exposé des motifs. Cette lac* 
ture est écoulée dans un protond silenca. 

Dépôt d'une demande de dissolution. oV 
l'Assemblée. 

EXPOSÉ DKS MOTIFS. 

Messieurs, I 
L'Assamblée nationale élua en février 

1871, sans mandat défini, avait, pou* rem
plir les devoirs que lui imposait une t situa
tion sans précédents dans notre hiïloire, 
des pouvoirs à peu pré i illimités. 

Vous avez dû conclure la paix après un* 
guerre désastreuse, et assurer l'exécution 
du traité. Ea même temps il fallait organi
ser un gouvernement qui put prendra 
légalement la place du pouvoir issu de la 
révolution du 4 septembre 1870. 

Si, pour atteindre ce .double but, i l ' e û t 
été nécessaire de constituer un gouverne****** 

Feuilleton du Journal à* Houbaix 
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ZINGABA 
X . — SUR LA narra. — ( S U I T E ) 

— Oh 1 fit la fillette, dans un a n . . . 
deux a n s . . . . N o u s s o m m e s s i jeunes 1 

— Iléias 1 soupira t-il. 
Et, sans doute pour prendre patience, 

il mit deux long baisers sur l e s yeux 
noirs d e sa promise . 

Elle n'y trouva pas malice, et le p lus 
tranquil lement du m o n d e elle continua : 

— Vers cette époque, car le privilège 
royal ne doit pas s e prolonger davan
tage, mon père retournera probablement 
eu Ital ie . 

— J'ai tout lieu do supposer , répliqua-
t - i l ,quele mien ne demandera pas mieux 
que de quitter la France. Nous nous en 
irons ensemble 1 P a s de séparation 1 Ce 
sera du bonheur auss i pour eux . Ils nous 
chérissent comme nous les chér issons 
nous-mêmes ! 

— Et d'ici là , reprit-elle, tu m'auras 
appris à parler tout a fait bien le f iançais . 

— Toi, dit-il, tu m'auras e n s e i g n é le 
plus pur toscan. Veux-tu que nous pre
nions une mutuelle leçon, ma chère 
maîtresse . 

— Volontiers, Monsieur mon maître 1 
Et, se tenant souvent par les m a i n s , 

ils causèrent , une demi heure daus le 
langage du Tasse , une demi-heure dans 
celui de Racjne. 

Oa sait combien l'amour active les 
progrès. Quelque temps encore ,et celui-
ci pourrait se présenter comme un 
Italien, celle-là comme une Française . 

Ouel était le sujet de l'entretien ? Eh 
mon Dieu, le sentiment qui les charmait { 
l'un et l'autre, l'avenir espéré d^uû 
commua accord, le paradis sous le ciel 
bleu, toutes sortes de beaux r ê v e s . 

Un moment vint où la parole ne tra
duisant qu'imparfaitement les pensées , 
on ne les échangea plus qu'avec le sou
rire, avec le regard. 

Pu i s Carlotta,peut-être embarrassée 
par cette muette contemplation : 

— Sais - tu , dit-elle, que mon père a 
le projet d'emmener là bas une petite 
troupe parisienne afin d'y faire connaî
tre les comédies de Mol ière . . . cel les du 
moins qui n'exigent que peu de person
nages ? 

:— Tant mieux 1 s'écria-t-il, nous 
en serons 1 Toi, Lucile , Agnè3 et 
Marianne ; moi , Valère, Eraste ou 
Clitandre. 

Et les voilà récitant, jouant ces ado
rables s c è n e s où notre grand poète c o 
mique a si bien mis en action tous les 
tressai l lements , tous les épanouisse-
monts , toutes les tendres inconséquences 

I d e s c œ u r s épris . 
La bonne Gertrude, qui depuis long -

t emps surveillait , sans le troubler, ce 
charmantduo, la bonne Gertrude, ass i se 
maintenant aux premières loges , écou
tait de toutes se s oreil les, applaudissa i t 
et riait aux é c l a t s . 

Les acteurs eu étaient au Dépit 

amoureux, à la chaleureuse conclusion 
du rapatriage. 

K R A S T E . • 
Consentez-y Madame; une flamme si belle 
Doit pour notre iatérêt demeurer immortelle. 
Je le demande enfin, me l'accordez-vous, 
Ce pardon généreux ? 

LUCIL*". 
Kamenez-raoi chez nous 1 

— B r a v o ! bravo 1 crièrent les dufux 
voix réunies de Matbias et de Domini
que , qui , sans être annoncés , venaient 
de reparaître sur le seuil . 

Le duo fiait en quatuor, nvus qui ne 
se prolongea pas longtemps. Oa venait 
d'entendre sonner minuit . 

Cependant, deux heures plus tard, il 
y avait encore de la lumière dans la 
mystérieuse chambre de la rue du Vert-
B o i s . 

Tout d'abord, M. Mathias avait causé 
avec son fils. L'ayant pour associé dé 
sormais , il voulut lui communiquer les 
nouveaux rense ignements qu'il venait 
d e recueill ir. Henriot entendit donc son 
père lui répéter le récit de Beppo jusque 
dans les moindres détai ls . S'il pénétrait 
à son tour dans le repaire des bandits , 
toutes ces indications lui seraient pré
c ieuses pour reconnaître si c'était la 
même maison, si c'était la même fem
me. Ea terminant, il s'écria : 

— Courage, mon enfant 1 demain 
peut-être nous la l ivrerons à l a just ice, 
cette goule altérée de sang , ce t te infer
nale coquine I 

— Mon père, observa doucement son 
fils,seuviens-toi qu'elle a sauvé les jours 

d e Beppo l Souviens-toi qu'il l'a v u 
s'émouvoir, s e repentir et pleurer 1 

— Larmes de crocodile, répliqua Le* 
coq. Je crois avoir le cœur indulgent et 
bon. Mais pour de pareils scélérats ,pas 
de sensiblerie , pas de.pi t ié I Tel je fus 
hier pour la Brinviltiers, tel je serai d e 
main pour c e l l e - l à ^ . . . Ce sont des 
monstres , ce sont de s reptiles veni-
m i e u x . . . et quand ou les tient s o u s s o n 
talon, on les écrase I . . . Du reste, ce ne 
sera plus dans ton r ô l e . . . Va te reposer, 
mon enfant, car notre journée sera 
r u d e . . . A d e m a i n . 

Et, l 'embrassant, il le congédia , maie 
pour réûéchir et travailler encore au 
succès qu'il avait promis . 

Cette remarque lui revint en mémoire 
que parmi les jeunes g e n s d i sparus , 
dont la piste avait été ressaisie jusqu'à 
l 'heuredu rendez-vous , la plupart avaient 
un rendez-vous sous le proche d'une 
égl i se . 

Le nom de ces ég l i se s s e trouvait 
inscrit sur son carnet. Il les marqua 
d'un pi int rouge sur le plan de Paris 

Ï
u'il venait de déployer s o u s s e s y e u x , 
'étaient S a i n t - G e r m a i n - l'Auxerrois, 

Notre Dame,Saint Séver ia ,S i int -Merry , 
Sa in t -Leu , Saint-Eustacha. Les po ints 
rouges formaient un cercle. Il posa l e 
doigt au ceDtre, et regardant à cette 
place, il lut le nom de la rue d e s Orfè
v r e s . 

Etroite, presque désertée , vo i s ine 
du fleuve, celte roule se trouvait e n 
outre indiquée par les observations de 
Beppo. 

Là demeurait l'empirique 
R h i n . C'était par un Aile 
par un médecin que Zingar 
enlevée . 

Le même homme,peut-êtr^ 
Pu i s , remontant plus haï 

souven ir s : j j | ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
— Lombard, murmura-t- i l , Agg*.étu

dié l 'Allemand. 
Ou eût dit qu'un nuage venai t | 

ser sur le v i sage assombri de H 
S e s sourcils s e froncèrent. Un £ C W F 
brilla d a n s son regard. Il jeta ce cri d e 
colère et de menace : 

— A h l si c'était l u i . . . si j 'al lais , et 
cette fois s a n s l'avoir cherché, s i j'allais 
atteindre enfin l'objectit de majuste haine I 

Enfiévré par cet espoir, Lecoq s e jeta 
tout habillé sur son lit. La fatigue nuit 
par lui donner quelques instante d e 
sommeil . Mais sa pensée veillait encore, 
et si quelqu'un se fût penché vers s e s 
lèvres frémissantes, il en eût entendu 
sortir ces trois noms qui se confondaient 
dans son rêve : 

— Sjihwarlz I Karl 1 Lombard l 
Le lendemain, à la première heure, il 

arrivait chez M. de la Reynin. 
Lo lieutenant de police l'attendait avec 

impatience. 
Déjà, la vei l le au soir, Louis XIV 

avait demandé d e s nouve l l e s . On 
devait chaque matin lui dépêcher u n 
courrier. 

Lecoq. exposa la situation, ajoutant 
qu'il avait bonne espérance d e réuss ir , 
et peut-être dès le soir m ê m e . 

(A. suivre) 


